
Des autorisations spéciales de circulation peuvent être
accordées par l’administration municipale aux conducteurs
de voitures particulières transportant des personnes
infirmes, des grands infirmes civils (G.I.C) et aux personnes
pouvant faire preuve de leur incapacité à se déplacer à pied. 

Extrait du règlement des cimetières :

FERMETURE DES
CIMETIÈRES 

A compter du 13/11/2023

Horaires d’ouverture au public 
tous les jours : 

  Du 1er octobre au 31 mars : de 8h30 à 17h00

   Du 1er avril au 30 septembre : de 8h30 à 19h00

https://www.mairie-baisieux.fr/cimetieres


